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ARTICLE 19

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assembl ée national e et de sarecevabilité
Aprésl’ainéa 19, insérer I’ alinéa suivant :

«aa) Au premier alinéadu I1, les mots : « peut assortir » sont remplacés par le mot : « assortit » ; ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a rendre systématique la sanction financiéere journaliére supplémentaire
prévue al'article L. 5471-1 du code de la santé publique.
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